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Compléments CGEDD

Réponse du 15 mars 2019     :  

1/ « pourriez vous préciser les évènements de référence retenus pour l'inondation et celui pour la coulée de boue »
L’événement de référence retenu pour l’aléa « ruissellement et coulées de boue » est l’évènement de juillet 1995
qui a généré les plus fortes pluies exceptionnelles relevées. L’aléa « débordement de ru » quant à lui est caractérisé
par les événements de décembre 1988 et de mars 2001 correspondant aux débits les plus importants observés sur
les cours d’eau concernés. 

2/ « pouvez vous confirmer que les zones d'expansion de crue seront interdites à la construction »
Les zones  d’expansion de crues seront  bien  interdites  à  la  construction.  Les articles  1.4  et  2.1 du projet  de
règlement de ce plan de prévention des risques précisent que :
– les zones d’expansion des crues sont comprises dans la zone rouge, quelle que soit la hauteur d’eau, car il est
nécessaire de les préserver de toute urbanisation pour conserver les champs d’expansion naturelles des crues ;
– en  zone  rouge  est  interdite :  toute  nouvelle  construction soumise  à  permis  de  construire  ou  à  déclaration
préalable ou faisant l’objet d’un permis d’aménager au titre du code de l'urbanisme 

3/ « pouvez vous confirmer que les zones d'aléas fort en secteur urbains seront interdits à la construction, hormis
éventuellement en dent creuse et sous réserve de ne pas modifier les écoulements hydrauliques »
Les zones d’aléas forts sont classées en zone rouge aussi bien pour le phénomène débordement de ru que pour les
phénomènes de ruissellement et coulées de boues. Et comme précisé ci-dessus, toute nouvelle construction est
interdite en zone rouge.
Le premier facteur discriminant pour la caractérisation des zones actuellement urbanisées dans le présent PPR
(sous l’appellation également « parties actuellement urbanisées (PAU) ») est la continuité du bâti, déterminé par
une  zone  tampon  de  30m d’un  bâtiment,  avec  un  minimum de  5  parcelles  bâties.  De  plus,  la  méthode  de
caractérisation de ces zones urbanisées utilisées présente plusieurs exceptions pour tenir compte de la diversité des
situations rencontrées en secteur rural, à savoir : les bâtiments non cadastrés, les fonds de parcelle limités à une
distance de 30 m maximum du plus proche bâtiment, la prise en compte de l’ensemble d’une zone d’activité et les
dents creuses.
Les dents creuses identifiées dans le présent PPR comme zones actuellement urbanisées peuvent être intégrées
dans la zone urbaine du PPRI et constructibles sous 2 conditions :
– qu’elles soient entièrement ceinturées par la zone urbaine ;
– qu’elles soient composées de 2 parcelles et situées à moins de 30 m d’un bâtiment ;
Les  constructions  sont  alors  autorisées  sous  réserves  de  respecter  les  prescriptions  du  zonage  réglementaire
correspondant.

4/ « pourriez vous caractériser la pression foncière des communes concernées »
La surface actuellement urbanisée couvre 469 hectares (soit 3% de la zone d’étude) répartis sur 50 îlots urbanisés.
Ces données confirment la faible population sur la zone d’étude (6 104 habitants). La commune la plus importante
est Neuilly Saint Front avec 1/3 de la population de la zone d’étude. Les deux communes suivantes sont Oulchy le
Château (830 habitants) et Berzy le Sec (401 habitants).
Le tableau ci-après indique pour chaque commune, la population communale, la surface actuellement urbanisée et
le nombre d’îlots découpés.



Le tableau ci-dessous indique le nombre de parcelle de dents creuse et la surface de ces dents creuse par 
commune. Les 97 parcelles de dents creuses sont réparties sur toutes les communes et représentent une 
surface totale de 10.8 ha.

Le croisement avec les zones inondables (ruissellement et 
inondations) permet d’obtenir l’analyse suivante sur les 10.78 ha 
identifiés comme dents creuses, plus de 8.81 ha sont en zone d’aléa
(82%) avec :

• 0.66 Ha en aléa inondation fort. Cela concerne surtout les 
communes de Breny et Neuilly
Saint Front ou les dents creuses sont situées dans des axes 
de ruissellement drainant plus
de 0.5 km² ;

• 0.47 Ha en aléa résiduel. Cela concerne aussi la commune 
de Neuilly Saint Front ;

• 0.62 Ha en aléa de ruissellement fort aggravé avec 0.43 ha 
sur la commune de Berzy le
sec ;

• 3.67 Ha en aléa de ruissellement fort. Les communes d’Oulchy le Château et Rozet Saint
Albin sont les deux plus concernées ;

• 0.32 Ha en aléa de ruissellement faible aggravé. 50% de cette surface est apporté par la
commune de Villemontoire ;

• 3.07 Ha en aléa de ruissellement faible avec une forte contribution de Neuilly Saint Front et
Rozet Saint Albin.

Il en résulte une estimation à 5 000 habitants concernés par un aléa, soit 82% de la population de la zone
d’étude.  La majorité  de ces  habitants  sont  concernés  par  un aléa  de type ruissellement  (2708 habitants
environ (44% de la population totale). Seul 254 habitants (4%) sont concernés par un risque d’inondation.

Vous trouverez ci-joint un tableau synthétisant le nombre d’avis
consultatif sur les demandes d’urbanisme de type permis de construire
instruit par notre unité depuis 2014 sur le territoire concerné :

Pour information, l’étude « La consommation d’espaces et ses
déterminants d’après les Fichiers fonciers de la DGFiP - Analyse et
état des lieux au 1er janvier 2016 » indique que le département de
l’Aisne consomment moins d’espaces pour les départements de taille
équivalentes.
Cf. https://www.cerema.fr/fr/actualites/consommation-espaces-ses-
determinants-apres-fichiers-1

L’étude des influences extérieures du département de l’Aisne
(Etude DDT de l’Aisne – Service urbanisme réalisée par Rouge
vif territoires Stratégie et conseil - 2017) montre une évolution
des taux d’artificialisation entre 1990 et 2012 très faible sur le
secteur étudié (variation entre 0 et 5%). 

De plus, ce secteur ne fait pas l’objet de programme local
d’habitat, ni de demande particulière en logement social (données
2016).
Cf.http://www.aisne.gouv.fr/content/download/5391/31096/file/

PDH_PROPOSITIONS_ORIENTATIONS_DISPOSITIF_OBSERVATION.pdf

Commune Nombre de PC
Berzy-le-Sec 12

Breny 11
Chouy 19

Hartennes-et-Taux 14
Latilly 7

Montgru-Saint-Hilaire 0
Neuilly-saint-Front 64
Oulchy-le-Chateau 11
Le Plessier Huleu 4
Rozet-Saint-Albin 10

Saint-Remy-Blanzy 7
Vichel-Nanteuil 2
Villemontoire 4

https://www.cerema.fr/fr/actualites/consommation-espaces-ses-determinants-apres-fichiers-1
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http://www.aisne.gouv.fr/content/download/5391/31096/file/PDH_PROPOSITIONS_ORIENTATIONS_DISPOSITIF_OBSERVATION.pdf
http://www.aisne.gouv.fr/content/download/5391/31096/file/PDH_PROPOSITIONS_ORIENTATIONS_DISPOSITIF_OBSERVATION.pdf
http://www.aisne.gouv.fr/content/download/5391/31096/file/PDH_PROPOSITIONS_ORIENTATIONS_DISPOSITIF_OBSERVATION.pdf


En conclusion la pression foncière est toute relative sur le secteur étudié du plan de prévention des 
risques, pouvant être caractérisée comme faible à partir des éléments caractérisants les facteurs de 
pression foncière développés ci-dessus.

Réponse 25 mars 2019     :  

Pourriez-vous définir la période de retour des éléments de référence ? Est-elle plus ou moins 
importante que l’événement centennal ?

DONNEES DES CRUES MAXIMALES DES STATIONS HYDROMETRIQUES (risque d’inondations par 
débordement de rivières et de ru)

Le tableau ci-après indique les 10 plus fortes crues mesurées sur les stations de mesures de débit
de l’Ourcq et de la Crise. L’évènement de décembre 1988 est l’évènement le plus fort mesuré sur la station
sur l’Ourcq, mais avec une période de retour estimé supérieure à 20 ans seulement. La station sur la Crise
n’était pas encore en activité. L’évènement de mars 2001 est le deuxième plus important évènement sur les
30 dernières années, avec également une période de retour estimé supérieure à 20 ans seulement.

D  ONNEES DES PLUIES MAXIMALES SUR LES PLUVIOMETRES (risque ruissellement et coulées de   
boue)

Le  tableau  ci-après  indique  les  cumuls  de  pluie  maximaux  mesurés  sur  1  journée  à  Oulchy le
Château ainsi que Parcy et Tigny. Sur les 6 évènements historiques identifiés précédemment, seuls 2 sont
visibles dans les maximas mesurés. Cela indique que l’importance des évènements est plutôt  liée à une
succession de pluies sur plusieurs jours qu’à un évènement ponctuel sur 1 journée. Seuls les orages estivaux
exceptionnels (deux évènements en juillet) peuvent générer des débits importants, dont le plus important est
celui de juillet 1995 avec 103 mm en cumul journalier mais pour lequel les autres pluviomètres à proximité
mesurent des cumuls 3 à 10 fois inférieurs (hyper-localisation sans période de retour). L’évènement de juillet
2000 a touché le Sud et l’Est de la zone d’étude avec des cumuls de période de retour de 20 ans à 100 ans sur
deux jours et 10 ans à 30 ans sur 1 jour.



Pourriez-vous définir le lien entre l’aléa et le zonage réglementaire ?
Le  zonage  réglementaire  d’un  PPRICB résulte  du  croisement  entre  l’aléa  (type  et  force)  et  les  enjeux
présents (zone urbaine, zone d’expansion des crues…). 
Ce PPRICB est constitué de 5 zonages répartis en 2 catégories en fonction du type d’aléa.

L’aléa «  inondation et débordement de ru » est illustré par les zones rouges et bleues foncées.
• La zone  rouge  foncée recouvre  les  zones  urbanisées  ou  non,  particulièrement  exposées  où  les

inondations  exceptionnelles  sont  redoutables  en  raison  de  l'intensité  des  paramètres  physiques
(hauteur d'eau, durée de submersion). Ces inondations sont extrêmement rapides, ce qui conduit à
adopter des mesures spécifiques. Cette zone comprend également les champs d’expansion des crues
qui jouent un rôle important dans le stockage et l’écoulement de celles-ci.

• La zone bleue inclue les zones urbanisées exposées aux phénomènes d’inondations par débordement
de ru ou aux phénomènes de ruissellements, sauf degré d’exposition exceptionnel. Elle implique de
ce fait la mise en œuvre de mesures de prévention administratives et techniques.

L’aléa « ruissellement et coulées de boue » est illustré par les zones rouges, bleues et vertes claires :

• La zone  rouge  claire  recouvre  les  zones  urbanisées  ou  non,  particulièrement  exposées  où  les
phénomènes  de  ruissellement  et  coulées  de  boue  sont  redoutables  en  raison  de  l'intensité  des
paramètres physiques (pente forte, vitesse d’écoulement, ravinement…).

• La  zone bleue claire  inclue les zones urbanisées exposées aux phénomènes de ruissellements et
coulées de boue (aléa moyen à fort), sauf degré d’exposition exceptionnel. Elle implique de ce fait la
mise en œuvre de mesures de prévention administratives et techniques.

• La  zone verte claire inclue les zones urbanisées exposées aux phénomènes de ruissellements et
coulées de boue (aléa faible), sauf degré d’exposition exceptionnel. Elle implique de ce fait la mise
en œuvre de mesures de prévention administratives et techniques.

Pourriez-vous redéfinir le principe de la dent creuse ? Dans quelle condition une parcelle est-elle 
considérée comme une dent creuse ? Que signifie « entièrement ceinturées par la zone urbaine » ? À 
quelles prescriptions sont soumises les dents creuses ?
Les dents creuses sont des parcelles non bâties dans une zone urbaine. En théorie, les parcelles non bâties
sont exclues de la zone urbaine au sens du PPRI. Néanmoins pour des soucis de cohérence de la zone urbaine
et du futur règlement, ces dents creuses peuvent être réintégrées. Pour être incluse en zone urbaines les dents
creuses doivent : 

 soit êtres totalement ceinturées par la zone urbaine (cf. figure 2.6) ;
 soit au maximum composées de 2 parcelles et situées à moins de 30 m d’un bâtiment (cf.

figure 2.8).

Les constructions sont alors autorisées sous réserves de respecter les prescriptions du zonage réglementaire
correspondant.



Le terme « entièrement ceinturé » est illustré grâce aux figures ci-dessous.

À combien évaluez-vous le nombre de dents creuses sur le territoire concerné ? 
Le tableau ci-dessous indique le nombre de parcelle de dents creuse et la surface de ces dents creuse par 
commune. Les 97 parcelles de dents creuses sont réparties sur toutes les communes et représentent une 
surface totale de 10.8 ha.

Nom commune
Nombre de parcelle de dents

creuse 
Surface (ha) 

BERZY-LE-SEC 16 1.22

BILLY-SUR-OURCQ 2 0.11

BRENY 8 0.93

CHOUY 9 0.64

HARTENNES-ET-TAUX 11 1.13

LATILLY 4 0.39

MONTGRU-SAINT-HILAIRE 2 0.15

NEUILLY-SAINT-FRONT 13 2.04



OULCHY-LA-VILLE 2 0.21

OULCHY-LE-CHATEAU 7 1.69

PARCY-ET-TIGNY 3 0.30

LE PLESSIER-HULEU 5 0.41

ROZET-SAINT-ALBIN 8 0.88

SAINT-REMY-BLANZY 3 0.26

VICHEL-NANTEUIL 2 0.14

VILLEMONTOIRE 2 0.28

TOTAL 97 10.78

Réponse du 12 avril 2019     :  

1 quel est l'évènement de référence pour l'élaboration du ppri (défini selon une 
période de retour de l'évènement : par exemple pluie centennal, ou évènement de 
1990 équivalent à une pluie plus que centennale)

L’élément de référence est une crue centennale.

2 quel est l'évènement de référence pour les coulées de boue (si défférent du 1)

L’élément de référence est une crue centennale.

3 jai bien compris votre définition des dents creuses. sur les 97 parcelles de dents 
creuses, combien sont situées en zone inondable (détailler le nombre en zone rouge
avant déclassement en zone bleu, et le nombre en zone bleu) et lesquelles 
(combien) seront rendues constructibles?

4,8 hectares sur les 10,78 hectares de dents creuses du territoire étaient à l’origine en zone rouge et ont été 
mises en zone bleue.
Pour information, le territoire du PPRICB à une superficie d’environ 16 000 hectares.

Pour rappel le tableau en annexe 2 relatif au croisement des aléas et
des enjeux et en train d'être ajusté afin que les ruissellements forts
aggravés passent d'un zonage "bleue claire hachurée" a un zonage "rouge
clair".




